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16. Sport– Piscine communautaire André Martin – Grille 
tarifaire – Modification pour intégration la tarification 
liée à des activités temporaires dans le cadre de l’édition 
2022 d’Octobre Rose – Délibération. 
 

Délibération B 2022-09-26-052 
 

Rapport 
 

Rapporteur M. LEMETAIS 

Nombre de conseillers en exercice 25 

Nombre de conseillers présents 19 

Nombre de pouvoirs 3 

Nombre de votants 22 

 
Monsieur le Président cède la parole à Monsieur Dany LEMETAIS, Vice-Président en charge du sport, 
culture, action sociale, qui rappelle que la grille tarifaire en vigueur a été adoptée en séance le 2 Mai 
2022 avec prise d’effet au 1er juillet 2022 pour les « entrées piscine » et au 1er septembre 2022 pour les 
« animations piscine ». 
 

Tableau 1 : Grille tarifaire pour les entrées baignades et diverses activités. 

Catégories Tarifs en 

vigueur 

 

Proposition 

2022 

variation 

Enfants de moins de 6 ans hors ICV (gratuit résidants ICV sur 

présentation justificatif domicile) 

1,25 € 1,30 € + 4% 

Enfants de 6 ans à 18 ans + Etudiant sur présentation justificatif 2,40 € 2,45 € + 2,08 % 

Adultes  3,55 € 3,65 € + 2,81 % 

Carte de 10 entrées enfants de moins de 6 ans hors CC ICV 11,35 € 11,60 € + 2,20 %  

Carte de 20 entrées enfants de moins de 6 ans 21,45 € 21,90 € + 2,10 % 

Carte de 10 entrées enfants de 6 ans à 18 ans + Etudiant sur 

présentation justificatif 

21,80 € 22,25 € + 2,06 % 
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Carte de 20 entrées enfants de 6 ans à 18 ans + Etudiant sur 

présentation justificatif 

41,20 € 42,00 € + 1,94 % 

Carte de 10 entrées adultes 30,90 € 31,55 € + 2,10 % 

Carte de 20 entrées adultes 58,40 € 59,70 € + 2,22 % 

Leçon (le droit d’entrée n’est pas inclus dans le prix de la leçon) 6,10 € 6,25 € + 2,46 % 

Leçon enfants de 6 à 11ans CCICV entrée comprise (sur présentation 

justificatif domicile) 

4,10 € 4,20 € + 2,44 % 

Forfait goûter anniversaire (10 enfants maximum) 46,90 € 47,90 € + 2,13 % 

Soirée évènementielle (entrée individuelle + animations) 12,20 € 12,50 € + 2,45 % 

AQUATHLON Jeunes (moins de 16 ans) 3,05 € 3,10 € + 1,6 % 

AQUATHLON Adultes 6,60 € 6,75 € + 2,27 % 

Enfants Centres d’accueil de loisirs gérés par les communes membres 

de la CCICV 

1,00 € 1,00 € 0% 

Renouvellement carte perdue 5,00 € 5,15 € 3% 

Location horaire ligne d’eau à vocation sportive (Club, UNSS…)  20,00 € 20,50 € + 2,5 % 

 

Tableau 2 : grille tarifaire « animations piscine » 

TARIFS animation piscine 

Résidents communautaires CCICV 

Inscription forfaitaire non remboursable. 

Tarifs en 

vigueur 

 

Proposition 2022 Variation  

1 trimestre enfant – de 16 ans  45,00 € 46,00 € + 2,22 % 

1 trimestre plus de 16 ans 50,00 € 51,25 € + 2,5 % 

1 trimestre adulte Gym Aquatique 64,00 € 65,60 € + 2,5 % 

Séance Animation   7,60 € 7,80 € + 2,6 % 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

TARIFS animation piscine 
 
Hors CCICV 
 
Inscription forfaitaire non remboursable. 

Tarifs en 
vigueur 

 

Proposition 2022 Variation 

1 trimestre enfant – de 16 ans  65,00 € 66,60 €  + 2,46 % 

1 trimestre plus de 16 ans 72,00 € 73,80 € + 2,5 % 

1 trimestre adulte Gym Aquatique 90,00 € 92,25 € + 2,5 % 

Séance Animation  9,10 € 9,35 € + 2,75 % 
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Les élus et les agents de la piscine André Martin souhaitent participer à l’édition 2022 d’Octobre Rose 

pour agir dans la lutte contre le cancer du sein, manifestation d’utilité publique. A cette fin, des 

activités sont programmées à la piscine communautaire 4 jours en Octobre. 

Les fonds collectés seront reversés au centre de coordination de dépistage des cancers. La CCICV 

procédera à l’enregistrement des inscriptions et à l’encaissement des recettes par la régie de recettes 

et reversera intégralement les montants perçus à une association œuvrant pour la lutte contre le 

cancer du sein. 

Afin de servir cette cause et de composer avec les règles de la comptabilité publique, il est proposé : 

- De programmer des activités dans le cadre d’« Octobre rose » à la piscine communautaire les 

1er, 8, 15 et 26 Octobre prochains, 

- De créer une prestation « Octobre rose » au tarif individuel unique de 5€ par séance, 

- De percevoir les recettes correspondantes au moyen de la régie communautaire, 

- De reverser au centre de coordination de dépistage des cancers la somme encaissée pour les 

animations dédiées et aux dates visées précédemment, au moyen d’une subvention à prévoir 

lors d’une séance postérieure, 

 

Délibération 
 
Après en avoir débattu, le Bureau communautaire décide, à l’unanimité :  
 

- d’approuver la participation de la piscine communautaire André Martin à l’accueil de 
manifestations dans le cadre d’Octobre Rose édition 2022, 

- d’approuver la modification de la grille tarifaire aux motifs présentés dans le rapport ci-dessus, 
- de procéder à l’enregistrement des inscriptions des participants et à l’encaissement des frais de 

participation par la régie de recettes de la piscine communautaire, 
- d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document relatif à cet 

évènement. 
 
 

Nombre de votants 22 

Votes pour  22 

Votes contre 0 

Abstention 0 

 

 
Pour ampliation conforme, 
Le Président de la Communauté,     Le secrétaire de séance 
 
 
 
 
 
 
 
 

Eric HERBET        Jean-Pierre CARPENTIER 
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